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M. BENOIST déclare que sa d616gation est d'avis que 
llintroduction du trois'iéme rapport sur l'&tat du Comité 
ne contient pas un compte rendu assez d&taillé des vues du 

Comit6 sur les aspects délicats des propositions concernant 
un régime international pour la région de Jér,usalenti En 
conséquexw+ il lit, au Comité une déclaration que sa dél& 
gation. souhaite voir ajouter à llintroduction: La teneur 
en est la suivante: 

"Le ComittS estime neanmoins que la publication et la 
discussion kwntuelles, par ltAssemblée générale des Nations 
Unies, au cours de sa quatrième sopsion, de 1'ACTE portant 
crktion d'un'rdgine international permanent pour Jérusalem, 
pose un dilemme:.si le projet était adoptb+c,omme base de 
discussion, 1'Etat d'Israël et Iles Etats arabes pourraient 
consid&er cette adoption'commc une reçonn@ssance tacite 
de la situation territoriale actuelle en Jud6e; et si 1'ACTE 
n'6tai.t pas discuté, 1'Etat. d'Israël et les,Etatsarabes 
seraient fondes à penser que 1'Assèmblée renonce implicite- 

,l~ent,CI',llinstitutfon a Jérusalem d'un.,rc"gime international 
et pourrni,ent envisager un.partage pur,,et,simple,de la Ville 
Sainte. Le'Comit6 astime'que la sqlution.de,ce,dilere n'est ~ 
pas'de'sa. comp!tence, : 

Le Comit6 croit dtautre part devoir.~souligner qu'en rai- < 
sonde la supraposition et de la juxtaposition des differenkes 
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autorités locales et internationales que I’ACTE institue 

dans la région de Jérusalem, cet ACTE, n&ae s’il est adopté 

par ltAsse;gblée générale à une forte najOrit6 n'aura de 

valeur que s’il est ensuite accepté solennellement par I’Etat 

dtIsraë1 et par les Etats arabes.” 
M, ERALP pense que la solution d’un tel dilemme ne 

rel&ve effcctivenent pas de la conp6tence du Cornité. En 

cons6qucnce, i.1 ne considère pas qu’il serait utile, à au- 

cun point de vue? dtins&er une telle déclaration. 
Le PRESIDENT adnet que les ternes de la déclaration 

comportent une contradiction et qu’il ne serait pas souhai- 

table d’ajouter de telles observations & l’introduction. 

Bien qu’il appr&cie pleinement les motifs sur lesquels se 

fondent les suggestions fram+ises, il pense qu’en acceptant 

de telles suggestions le Coait6 donnerait l’%rnpression de se 

placer dans une position illogique, 

M, BENOIST ne pense pas que les arguments avancés soient 

concluants. Il es tine que , puisque l’on a denandé au Conito 

de procdder B une étude du problème spécial de Jdrusalem, il 
inconbe à ce Coczit6 dtinclure, dans son rapport, un expos& 

complet de ses vues et raêne de s’exprimer en certaines na- 

tiares de fapon plus franche que la Cormission m6ne n’a la 

possibilité de le faire: Il croit qu’ilserait préférable 
ciue le Comité dbclare, dans son rapport, qu’un tel probl&e 
ne relève pas de sa conpbtencc plutôt que do voir la Commis- 

sion de Concililation être oblig&de le faire, dans une 

lettre de transmission au Secrbtaire général des Nations 

Unies, 102squtelle lui adressera le Troisième rapport sur 

l’état des travaux. 

Le PRESIDENT fait renarquer cependant quo, de toutes 
fa$ons, la CoImission sera obligée de prendre une telle dé- 

cision et qu’aucune mention de cet ordre de la part du Comit6, 

dans le rapport soumis h exawn, ne relèvera la Com-kssion de 

cette obligation, 

Le P&kident a toujours pensé que l’on ne peut encore 

arriver 3 une décision sur toute mesure que la Commission de- 

vrait prendre en.ce qui concerne les propositions relatives 

a la région de J%rusaler&l, le Troisième rapport sur l’état des 

travaux et ses responsabilitos devant ltAss&bl&e générale, et 

qu’il faudrait reporter cette décision à une date ultérieure 

en tenant compte des faits nouveaux du problème de la Palestine 
dans son enserilble, En faisant figurer une telle expressîon de 



vues, :on n’obtiendrait, pas les rjsultats enVisag6spar la 
délêgatibn fra’nçaise et il n’appartient pas au CoXlit6 de dé- 
terniner si ces consid&rations doivent être foraul&es. 

En outra, il ne peut se d6clarer d’accord sur le point 
do VUQ francais selon lequel le rapport, SOUS sa fom@ actuelle, 

sans expression de vues , préjugerait les ddcisions que le Ceni- 
té serait awené à pmmd~o dans 19avonir. La Cormission n’ignore 
nullonent la situation telle qu ‘elle a bté decrite dans l’expo- 

s9 frangais, En outre, il n’y a aucune dasaccord en ce nonent 
au sein du Corlit& sur les faits fondamntaux qui y sont inchs. 
c’est plutôt une question de procbdure sur le point de savoir 

s’il convient de les faire figurer dans le rapport. 
M, ERALP attire bfattcntion du rcpr&sontant français SUT 

le fait que le Conit6 de J&cusalen est un Colxit6 purencnt toch- 
nique auquel on a denand6 dl établir un projet applicable de 
rdgine international pour la région de Jkrusalem, Il n’est 
pas invité & pr&sentcr d’observations de caractk politique 
sauf lorsqu9clles concernent dircctenent les articles intéres- 
sés. Il est bien exact ,que l’introduction ne comporte llexpres- 
sion d’aucune vue de nature politique et indique seulemnt la 
façon dont se sont déroulés les travaux du Conit6, 

M, BENOIST répond qu’il n’a que la possibilité de retirer 

sa proposition d’insérer la déclaration dans son ense~~blc, Il 
propose toutefois que le Cornitd envisage d’inclure dans l’in- 

troduck on 1~ second paragraphe seulement, 
Le PRESIDENT pense qu’il serait tr&s peu souhaitable d’in7 

sister sur les craintes que pourrait avoir le Conité en ce qui 
concerne les pos’sibilit&s de nise en oeuvre des propositions 
qu’il a faites. En procÉdant de cette manière on pourrait 
môns gêner l’acceptation du projet par les parties intéress&s, 
En tous cas, le Co~~itté a toujours fondé ses travaux sur 19hypo- 
thèse qua 1’Assenblée g&érale a pleins pouvoirs pour nettre en 

vigueur un projet de régir-le international pour Jérusalen; 
M. ERALP pense qu’il serait toutefois utile que dans l’in- 

troduction en rappelle .que le Comité a toujours recherché la 
collaboration des deux parties. On a introduit cette idée dans 
le paragraphe final du Second rapport sur l’état des travaux, 
mais &kmt donné qu’à l’avenir on pourrait consulter séparément 

le Troisi&e rapport sur l’état des travaux, en tant que rappori 
final, il pourrait 6tre souhaitab1.e d’y faire figurer une ‘mentior 
de cette ddclaration ant&ieure, à la ‘fin de l’introduction, 
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M, BENOIST fait part au Comité de la teneur dhxtc lettre 

énanant du Ministre franpis des Affaires o’trangères rcpc par 
le chef de sa délégation, selon laquelle, bian que le Gouvor- 

nenent français regrette vivment que l’on ait abandon& 

l’idbe d’un corpus sel2aratm, il est nbamoins dispos6 8 

appuyer les propositions 6tablies par le Comité de Jérusalen 
avec las rdsorvos indiquées dans la déclaration souniso ac- 

tuollemnt au Conité. Le Ministre français des Affaires étran- 
gkres a en outre déclaré qu’il serait préférable que l’on con- 

sidbrc, pour le zomnt , les propositions du Coclit6 corne un 
pro jet et cor.2r.i~~ Ei n’angagcant le Gouvorncnmt français en aucune 

fagon; 

Etant donne? ces instructions, M. Benoist cstieze que, si 
les mnbres du CoLté ne peuvent se nettrc dl accord pour accop- 

ter que l’on fasse figurer dans l’introduction le second para- 

graphe de la déclaration française, il sera obligé de dmander 
qu’elle soit publiée en annexe au rapport et transnise avec 

une déclaration aux ternes de laquelle la dolégation fran$aise 

a donné sa pleine appobation aux propositions de régim intor- 

national pour Jdrusalell, nais souhaite nbamoins que la d&la- 
ration soit colprise dans le rapport. 

M., Benoist se rend parfaitment compte qu’il serait re- 

grottablu d’avoir recours à une telle faFon de fairepuisque le 

Coriité SI tist prononcé à l*unaninitb sur tous les autres points 
du rap;?or t. Sa d616É;ation n’insiste pas pour que l’on adopte 
oxactemnt la forae qui a été &ggér6e, nais elle considére 

que ce comientairc est essentiel r! IlACTE. 

En réponse & d’autres observations du Président qui fait 
rexmrquer que les considérations rmntionnéos sont égalment 

inportantes pour la dglégation des Etats-Unis, nais qu’il con- 

vient qu’elles soient discutjes par’les représentants de la 

Comli s si on clle-nêrne y Etant entendu que le Conité accepterait 
‘naturellencnt l’addition d’une annexe si le représentant fran- 
çais maintenait sa position, M, Benoist accepte de consulter a 
nouveau sa dr&?gation sur ce sujet. 

FixaLien du Pro.iet revis& de commentaires 
llACTE, tel q 

sur l”A$ticle 11 de 
u'il fiaure dans le Troisi&me ralInort sur l’état 

des travaux, 

Le Corlit ado-ûte le projet revis& de commentaires sur 

ltArticle ll? avec quelques modifications de rédaction dkrdra 
secondai&, 



Exar-mn de’ la nart~e C du Troisibm raooort S~T l’état dos 
travaux (projet revis& de&claratin concernant les Lieux 
saints, sites et edifices religieux situes en Palestine hors 
de la région de J&usalar% soumis uar le re%&sentant frsn- 
Fais (suite) ‘, < :’ . ; , ‘: 

Prdambule : 
Le CO~I. dkcido d’adopter une suggestion du reprbsentant 

franyais selon laquelle l’alin&a 3 du préambule aura la rc’dac- 
tion suivante: 

ltS’ENGAGE SOLENNELLEIQINT, par la présente déclaration, à 

garantir, selon les dispositions suivantes, la protection et 
Xe ,libre accès des Lieux.saints, sites et édifices reli,gieux de 

Palestine situ6s sur le territoire qui se trouvera placé sous 
son autorité par le r&glenent d6finitif du problbme de Pales- 
tine ou, en attendant ce r&$Lement,’ sur le territoire occupb 

par lui envertu d’accords d’armistice,” 

Article 4: 
Le Comité do’aide de supprimer les mots “pour l’examen des 

cas individuels et des mesures de police pr6vent&vetf & la fin 
du paragraphe 4 et de les remplacer par YLes rllesures de police 
et l’exaï~~en des deLlandes individuelles d’acc&s aux Lieux saints”, 

Article 6 : 
Le Conit6 d&cide de remplacer f’articles 2, 3 et 4-l) par 

llArticlo 2". 

&ticle 7: 
Le Conit6 décide de donnsr au second paragraphe la rddac- 

tion sui.vante: YLe Gouvernement de +...,*.r*... s ‘engage k 

prêter son entier concours au CoLu,lissaire des Nations Unies 
ou au Reprbsentant des Nations, Unies à J&usalem et a lui 
donner toute l’aide nécessaire et à lui accorder les immunit6s 

et priviléges nhcessaires au libre et complet exercice de ses 

fonctions.ll 

-&tic'Le 8; 

Après examen, 30 ComitO dbcide de,nodifier le paragraphe 

8 afin qu’il ait la teneur suivante: 
“Los différends relatifs à l’interpr&tation et à l’appli- 

cation de la pr6sente déclaration pourrontêtre soumis soit par 

le GoUvorner.zent de s*.~c.rmb4~*r.g soit par le Comzlissaire des 

Nations Unies 3 Jdrusalen, au Tribunal international Etabli par 
1'ACTE portant création d"un rhgime intarnational permanent de 

la rdgion de J&Usalem. La décision du Tribunal international 

sera obligatoire pour les parties; 



En cas,de retard dans I’&abl.issex.lent du Tribunal, inter- 

national, ce,s diffrhmds. pcyrront être sounis. soit pa@ le . . 
Gouvernenent de . . , ; ;‘, , . . . . .‘ 9 soit par le ~Rkprés@ntant des I 
Nations Unies 8 Jérusalem, au Secrétaire général des Nations 

Unies qui en saisira l’organe corz&tent des Nations Unies.” 

Le Corait& adopte donc le projet revis6 de déclaration 

souM.s par la délégation française avec plusieurs nodifications 

de rédactions d’ordre secondaire; 


